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QUE Me Yvan Le Moyne, conseiller expert en affaires
internationales au ministère de l’Immigration et des
Communautés culturelles, soit nommé à compter du
24 septembre 2007, durant bonne conduite, membre
avocat du Tribunal administratif du Québec affecté à la
section des affaires sociales, au salaire annuel de 90 137 $ ;

QUE Me Robert Monette, avocat au ministère de la
Justice, soit nommé à compter du 9 octobre 2007, durant
bonne conduite, membre avocat du Tribunal adminis-
tratif du Québec affecté à la section des affaires sociales,
au salaire annuel de 113 526 $ ;

QUE Mes Danielle Allard, Yvan Le Moyne et Robert
Monette bénéficient des conditions de travail prévues au
Règlement sur la rémunération et les autres conditions
de travail des membres du Tribunal administratif du
Québec édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars
1998 modifié par le décret numéro 1180-2002 du 2 octobre
2002, compte tenu des modifications qui leur ont été ou
qui pourront leur être apportées ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Mes Danielle Allard, Yvan Le Moyne et Robert Monette
soit à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48648

Gouvernement du Québec

Décret 770-2007, 12 septembre 2007
CONCERNANT l’exercice de fonctions judiciaires par
messieurs Gabriel Lassonde, Jacques Rancourt et
Jacques Désormeau, juges retraités de la Cour du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le gouvernement
peut, à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il
détermine et s’il l’estime conforme aux intérêts de la
justice, autoriser un juge à la retraite à exercer les fonc-
tions judiciaires que le juge en chef lui assigne ;

ATTENDU QUE le juge en chef a demandé que ces
juges à la retraite soient autorisés à exercer des fonctions
judiciaires conformément à l’article 93 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires ;

ATTENDU QU’il est conforme aux intérêts de la justice
d’autoriser les personnes ci-dessus mentionnées à
exercer des fonctions judiciaires du 13 septembre 2007
au 31 mai 2008 ;

ATTENDU QU’un juge à la retraite autorisé par le
gouvernement à exercer les fonctions judiciaires que le
juge en chef lui assigne a droit de recevoir pour chaque
journée de travail un traitement égal au traitement annuel
d’un juge de la Cour du Québec, divisé par le nombre
de jours ouvrables dans une année, conformément à
l’article 118 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
(L.R.Q., c. T-16) ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16), les personnes ci-après dési-
gnées, juges retraités de la Cour du Québec, soient auto-
risées, du 13 septembre 2007 au 31 mai 2008, à exercer
les fonctions judiciaires que leur assignera le juge en
chef de la Cour du Québec :

1. Gabriel Lassonde
2. Jacques Rancourt
3. Jacques Désormeau

QU’en vertu de l’article 118 de la Loi sur les tribu-
naux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), ces juges reçoivent
pour chaque journée de travail un traitement égal au
traitement annuel d’un juge de la Cour du Québec, divisé
par le nombre de jours ouvrables dans une année.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48649

Gouvernement du Québec

Décret 771-2007, 12 septembre 2007
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à l’École natio-
nale de police du Québec pour l’exercice financier 2007-
2008

ATTENDU QU’en vertu de l’article 356 de la Loi sur la
police (L.R.Q., c. P-13.1), le ministre de la Sécurité
publique est chargé de l’application de cette loi ;

ATTENDU QU’en vertu des articles 7 et 10 de cette loi,
est instituée l’École nationale de police du Québec qui a
pour mission, en tant que lieu privilégié de réflexion et
d’intégration des activités relatives à la formation poli-
cière, d’assurer la pertinence, la qualité et la cohérence
de cette dernière ;

HEBERTSY
Décret 770-2007, 12 septembre 2007
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